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PaPi SA, à Sion, CHE-270.122.253, Rue de l'Avenir 11, 1950 Sion, 
société anonyme (nouvelle inscription). Date des statuts: 24.03.
2016, 05.04.2016. But: Réaliser toutes opérations dans le domaine 
de la construction et de la rénovation de bâtiments. La société peut 
exploiter un commerce d'équipements ou de matériaux pour la con-
struction. Elle peut également exercer dans le domaine de la surveil-
lance de chantier, la fonction de maître d'ouvre, les expertises, la con-
struction, la rénovation, la démolition, le courtage et toutes activités 
immobilières (non soumises à la LFAIE) propres à favoriser ses inté-
rêts sociaux (cf. statuts pour but complet). Capital-actions: CHF 
100'000.00. Capital-actions libéré: CHF 100'000.00. Actions: 100 
actions nominatives de CHF 1'000.00 avec restriction de transmissi-
bilité selon statuts. Organe de publication: FOSC. Communication 
aux actionnaires: convocation à l'assemblée générale par courrier 
recommandé, par fax ou par courriel, si ceux-ci ne sont pas tous 
connus, par avis inséré dans le BO et toute autre communication par 
écrit, par courriel ou par lettre recommandée. Personne(s) 
inscrite(s): Taramarcaz, Pierre, de Fully, à Chalais, président, avec 
signature collective à deux; Moret, Patrik, de Charrat, à Lens, admi-
nistrateur et secrétaire, avec signature collective à deux. Selon décla-
ration du 24.03.2016, il est renoncé à un contrôle restreint.
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